
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Commune de Castres 
Département du Tarn 



Conformément à l’article R.123-8 du Code de l’environnement, le dossier soumis à enquête publique comprend : 

1) Le dossier de modification n°7 du Plan Local d’Urbanisme (PLU), à savoir :

 Pièce n°1 – Rapport de présentation

 Pièce n°4 – Plan de zonage

 Pièce n°5 – Règlement

 Pièce n°6 – Annexe 8 : liste des emplacements réservés

2) Une note de présentation de la modification n°7 du PLU ;

3) La décision de dispense d’évaluation environnementale après examen « au cas par cas » par l’Autorité
environnementale ;

4) La mention des textes qui régissent l’enquête publique en cause et l’indication de la façon dont cette enquête
s’insère dans la procédure administrative relative à la modification n°7 du PLU de Castres ;

5) Les avis émis sur le projet de Modification n°7 du PLU ;

6) Les actes administratifs de la procédure.

https://www.ville-castres.fr/dossier_plu/enquete_publique_3/6.pdf
https://www.ville-castres.fr/dossier_plu/enquete_publique_3/5.pdf
https://www.ville-castres.fr/dossier_plu/enquete_publique_3/4.pdf
https://www.ville-castres.fr/dossier_plu/enquete_publique_3/3.pdf
https://www.ville-castres.fr/dossier_plu/enquete_publique_3/2.pdf
https://www.ville-castres.fr/dossier_plu/enquete_publique_3/dossier_modif7/1.pdf
https://www.ville-castres.fr/dossier_plu/enquete_publique_3/dossier_modif7/4.pdf
https://www.ville-castres.fr/dossier_plu/enquete_publique_3/dossier_modif7/5.pdf
https://www.ville-castres.fr/dossier_plu/enquete_publique_3/dossier_modif7/6.pdf



